
RESTRICTED

ORGANISATION MONDIALE G/AG/N/IDN/1*

30 janvier 1996

DU COMMERCE
(96-0344)

Original: anglaisComité de l'agriculture

NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation de l'Indonésie, le 16 janvier 1996, la notification ci-après
concernant l'administration des contingents tarifaires (tableau MA:1).

_______________

La notification ci-jointe concerne l'administration des contingents tarifaires que l'Indonésie
applique au riz. La notification relative à l'administration des contingents tarifaires applicables au
lait et à la crème de lait et à leurs produits, tels qu'ils sont présentés dans la section I-B de la Partie I
de la Liste de l'Indonésie, est en préparation et sera envoyée dès que possible.

*Ce document annule et remplace le document G/AG/N/IND/1 daté du 30 janvier 1996.
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